
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No D2025 09 456

DECISION DU COORDONNATEUR  EN DATE DU 10 SEPTEMBRE 2025

Roger DIDIER, Maire de la VilLe de GAP et coordonnateur  du groupement  de commandes,

- Vu l'article  L2122-22  du Code  Généra(  des Co(lectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire  par le Conseil

Municipal  du 28.05.2020  visée  en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu ('artic(e  R2122-8  du Code  de la Commande  Publique  ;

- Vu la consultation  lancée  pour  la fourniture  d'arbres  conditionnés  en pots;

- Considérant  que la proposition  de l'entreprise  ETS ROBIN SARL, 1 chemin  de la

Pépinière,  05500  ST LAURENT  DU CROS, correspond  aux attentes  de la collectivité;

- Considérant  qu'il  s'est  glissé  une  erreur  d'intitulé  dans  l'article  1 de  la

décision  D202508406

ANNULE  ET REMPLACE  décision  no D2025  08 406

Article  1 :

Il  est  conclu  un  marché  sans  publicité  ni  mise  en  concurrence  avec

l'entreprise,  ETS ROBIN SARL, 1 chemin  de la Pépinière,  05500  ST LAuRENT

DU CROS, pour  la fourniture  d'arbres  condittonnés  en pots,

Article  2 :

Le marché  est  conclu  pour  la Ville  de Gap pour  un montant  de 5 764,99 € HT

soit  6 368,22 € TTC.

La dépense  sera  imputée  sur les crédits  inscrits  au budget  général  de la Vtlle

de Gap 2025.

Article  3 :

Monsieur  le Directeur  des Services  Techniques  et Monsieur  le Directeur  de

la Voirie,  des Espaces  verts  et des Ctmetières  sont  chargés  de l'exécution

de la présente  décision.

La prr:=sen[e décisron peu[ faire l'objei  dans un rhâlai de deux mors à compter  de sa publicakion eUou notrficatron, d'un recours  contenfieux  par

courrier  adressé  au Tôbunal edminrstrafif  de Marserlle (31 Rue Jean François  Leca 1X102 MARSEILLE)  ou par  l'appricabon  Tèlérecours  cikoyens

accessrble  à parfir  du site www [elerecotus  fr. Dans le méme délai, un recours  gracreux inkerrompanf  le dMai de recours  conkentieux pourra ê[re

edressé' à l'auteur  de racte.



FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap, le IO SEPTEMBRE 2025

Le Maire-Adjoint

Vincent  MEDILI

Transmis  en Préfecture  (e :

Publié  ou notifié  le :

0

La présente  décisron peut  farre l'objet, dans un délar de deux mois à compker de sa publica[ion  et/ou nofificakion, d'un recours  contert'eux  par

courôer  adressé  au Tôbunal  admrnis[ratif  de Marserlle  (31 Rue Jean François  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applicatron  Télérecours  cikoyens

accessrble  à partrr du srte www.[elerecours  fr [)ans  /e même dMai, un recours gracreux  jnterrompant  le rMlai de recours  contenkreux pourra êkre

adressé  à l'au[eur  de l'acte.
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